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Erwägungen

E. 1
Le recours en matière de droit public, déposé en temps utile ( art. 100 et 46 al. 1 let. b LTF )
et en la forme prévue ( art. 42 LTF ) à l'encontre d'un arrêt final ( art. 90 LTF ) rendu, dans
une cause de droit public ( art. 82 let. a LTF ), par une autorité cantonale de dernière
instance ( art. 86 al. 1 let . d LTF), par l'intéressé qui a la qualité pour recourir ( art. 89 al. 1
LTF ), est recevable.

E. 2.1
Saisi d'un recours en matière de droit public, le Tribunal fédéral applique le droit d'office (
art. 106 al. 1 LTF ). Il n'examine cependant la violation de droits fondamentaux que si ce
grief a été invoqué et motivé par la partie recourante (cf. art. 106 al. 2 LTF ; ATF 145 I 121
consid. 2.1; 142 V 577 consid. 3.2).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Selon l' art. 97 al. 1 LTF , le recours en matière de droit public ne peut servir à
critiquer les constatations de fait que si les faits ont été établis de façon manifestement
inexacte - notion qui correspond à celle d'arbitraire - ou en violation du droit au sens de l'
art. 95 LTF et si la correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause.
Lorsque la partie recourante entend s'en prendre aux faits ressortant de l'arrêt entrepris, elle
doit établir de manière précise la réalisation de ces conditions, c'est-à-dire qu'elle doit
exposer, de manière circonstanciée, que les faits retenus l'ont été d'une manière absolument
inadmissible, et non seulement discutable ou critiquable (cf. art. 106 al. 2 LTF ). A défaut, il
n'est pas possible de tenir compte d'un état de fait qui diverge de celui qui est contenu dans
l'acte attaqué ( ATF 148 I 160 consid. 3, V 366 consid. 3.3; 145 V 188 consid. 2). Le
Tribunal fédéral n'entre pas en matière sur les critiques de nature appellatoire ( ATF 147 IV
73 consid. 4.1.2; 146 IV 114 consid. 2.1). Par ailleurs, aucun fait nouveau ni preuve
nouvelle ne peut en principe être présenté devant le Tribunal fédéral, à moins de résulter de
la décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ).

E. 2.3
Il sied de préciser ici que les règles de l'art médical, dont il est question dans la présente
cause, constituent des principes établis par la science médicale, généralement reconnus et
admis, communément suivis et appliqués par les praticiens ( ATF 133 III 121 consid. 3.1;
108 II 59 consid. 1; 64 II 200 consid. 4a). Savoir si le médecin a violé son devoir de
diligence est une question de droit; dire s'il existe une règle professionnelle communément
admise, quel était l'état du patient et comment l'acte médical s'est déroulé relève du fait (
ATF 133 III 121 consid. 3.1 et les arrêts cités). Les mêmes principes juridiques prévalent
pour tous les membres des professions médicales universitaires, donc également pour les



vétérinaires.

E. 3
L'objet du litige porte sur la violation, par la vétérinaire, de l'obligation d'exercer son
activité avec soin et conscience professionnelle et sur la sanction prononcée, à savoir une
interdiction de pratiquer sous sa propre responsabilité pour une durée de trois mois et une
amende s'élevant à 5'000 fr.

E. 4
La recourante mentionne la prescription de la cause et l'art. 46 de la loi fédérale du 23 juin
2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd;
RS 811.11), sans développer plus avant ce grief.

E. 4.1
Selon l' art. 46 LPMéd , la poursuite disciplinaire se prescrit par deux ans à compter de la
date à laquelle l'autorité de surveillance a eu connaissance des faits incriminés (al. 1); tout
acte d'instruction ou de procédure que l'autorité de surveillance, une autorité de poursuite
pénale ou un tribunal opère en rapport avec les faits incriminés entraîne une interruption du
délai de prescription (al. 2); la poursuite disciplinaire se prescrit dans tous les cas par dix
ans à compter de la commission des faits incriminés (al. 3).

E. 4.2
Cette disposition définit de façon très large les actes susceptibles d'interrompre le délai de
prescription relatif de deux ans, puisqu'il s'agit de toutes les mesures d'instruction ou de
procédure. En font notamment partie l'ouverture formelle de la procédure disciplinaire et
tous les actes qui font progresser la procédure en vue de la décision finale et qui produisent
des effets externes par rapport à l'autorité; il en va ainsi des mesures d'administration de
preuves (interrogatoires, auditions, expertises, etc.), des décisions de nature procédurale ou
des demandes d'observations (arrêts 2C_804/2022 du 20 juin 2023 consid. 4.2;
2C_845/2021 du 18 octobre 2022 consid. 7.3). Lorsque les différentes dénonciations sont
incorporées à un seul et même dossier et ont conduit au prononcé d'une sanction unique,
tout acte interruptif de prescription intervenu dans un des dossiers vaut pour toute la cause,
c'est-à-dire tous les autres cas (arrêt 2C_804/2022 susmentionné consid. 4.5). Il n'en va
toutefois ainsi que dans la mesure où les actes ayant donné lieu à l'ouverture des procédures
disciplinaires antérieures ne sont pas déjà prescrits au moment d'être versé dans le dossier
recensant tous les manquements du professionnel.

E. 4.3
La première dénonciation date du 7 novembre 2017 (ouverture de la procédure le 8
décembre 2017) et le Conseiller d'Etat a rendu sa décision le 12 octobre 2022. Entre ces
deux dates déterminantes, les nouveaux manquements signalés ont été incorporés à la
procédure en cours les 25 juin 2018, 10 août 2020, 18 novembre 2020 et 5 août 2021, ce qui
a systématiquement interrompu la prescription. Pour chaque cas, la recourante a été
entendue (oralement et/ou par le biais d'observations) et les faits de l'arrêt attaqué
démontrent que de nombreux actes de procédure, au sens de l' art. 46 al. 2 LPMéd , ont
régulièrement interrompu la prescription tout au long de ces années, sans que les deux ans
de la prescription relative soient atteints. En relation avec les dates susmentionnées, il suffit
de relever que la Commission de surveillance a informé l'intéressée, le 14 janvier 2020, que
l'instruction de la cause était close (pour l'ouvrir à nouveau le 3 mars 2021 compte tenu



d'une nouvelle dénonciation) et que sa sous-commission en charge de l'instruction allait lui
remettre ses conclusions pour constater que la prescription relative de deux ans n'a jamais
été atteinte.

E. 5
La recourante critique l'établissement des faits et l'appréciation des preuves par les juges
précédents qui seraient tombés dans l'arbitraire à plusieurs égards.

E. 5.1
Il y a arbitraire ( art. 9 Cst. ) dans l'établissement des faits ou l'appréciation des preuves si le
juge n'a manifestement pas compris le sens et la portée d'un moyen de preuve, s'il a omis,
sans raison sérieuse, de tenir compte d'un moyen important propre à modifier la décision
attaquée ou encore si, sur la base des éléments recueillis, il a fait des déductions
insoutenables (cf. ATF 148 IV 39 consid. 2.3.5; 147 V 35 consid. 4.2; 146 IV 88 consid.
1.3.1; 144 II 281 consid. 3.6.2). La partie recourante ne peut pas se borner à contredire les
constatations litigieuses par ses propres allégations ou par l'exposé de sa propre
appréciation des preuves; elle doit indiquer de façon précise en quoi ces constatations sont
arbitraires ( ATF 133 II 249 consid. 1.4.3).

E. 5.2
L'intéressée attaque l'absence de détermination des règles de l'art en lien avec les actes qui
lui sont reprochés.

E. 5.2.1
Elle s'en prend à la règle de l'art que la Cour de justice aurait retenue, voulant que, lors de la
prise en charge de l'animal dans un cabinet, celui-ci ne soit pas séparé de son propriétaire
car cela le mettrait en état de stress. Elle produit une pièce nouvelle à ce sujet émanant de la
Société des vétérinaires suisses en lien avec la séparation d'un animal d'avec son maître.

Les juges précédents ont estimé qu'il n'était pas nécessaire de donner suite à la demande
d'expertise destinée à déterminer s'il existe une règle de l'art selon laquelle, durant une
consultation, l'animal ne doit pas être séparé de son maître. Ils ont en effet considéré que in
casu, indépendamment de toute pratique générale en la matière, compte tenu de l'état de
stress du cochon d'Inde, l'avoir séparé de ses maîtres "n'était pas souhaitable", puisque cela
augmentait encore le stress. Or, la recourante ne démontre pas en quoi ceux-ci auraient
versé dans l'arbitraire à cet égard, se contentant d'affirmer que l'animal peut être séparé de
son maître, selon les circonstances. De plus, au regard du nombre de manquements retenus
à l'encontre de la vétérinaire, il lui appartenait d'établir l'influence que la correction de ce
seul élément pourrait avoir sur le sort du litige, ce à quoi elle ne procède pas. Par
conséquent, il n'y a pas lieu de prendre en considération la pièce nouvelle produite en
annexe au recours (cf. supra consid. 2.2).

Il découle également de ce qui précède que le grief portant sur la violation du droit d'être
entendu (cf. art. 29 al. Cst.; ATF 145 I 73 consid. 7.2.2.1) de la recourante, dans la mesure
où la Cour de justice a refusé d'ordonner une expertise portant sur une règle de l'art tendant
à ne pas séparer l'animal de son maître durant une visite chez le vétérinaire, est rejeté.

E. 5.2.2
La recourante reproche à la Cour de justice de n'avoir pas établi la règle de l'art en lien avec
l'acte consistant à tenter d'ouvrir la gueule du cochon d'Inde qui était "ballonné".



A nouveau, les juges précédents ont estimé que ce n'était pas le geste en soi qui était
répréhensible, mais la répétition de celui-ci sur un animal qui criait, paniquait et suffoquait.
De plus, la recourante ne démontre pas non plus en quoi ceux-ci auraient versé dans
l'arbitraire à ce sujet. Partant, le grief tombe à faux.

E. 5.2.3
L'intéressée se plaint également de l'absence de l'établissement des règles de l'art à deux
égards qui commanderaient l'administration d'antalgiques à un chien tombé d'un immeuble
compte tenu des douleurs et de l'état de stress de l'animal, ainsi que l'anesthésie d'un chat
avant de vidanger les glandes anales. Elle estime que ni les antalgiques ni l'anesthésie
n'étaient indispensables.

Une telle argumentation est appellatoire, la recourante ne faisant qu'opposer son point de
vue à celle des juges précédents. Affirmer qu'en retenant qu'il fallait administrer des
antalgiques au chien et procéder à une anesthésie sur le chat ceux-ci sont tombés dans
l'arbitraire ne suffit pas à démontrer l'arbitraire.

E. 5.3
La recourante mentionne encore d'autres faits dont elle estime qu'ils n'ont pas été établis
correctement. A nouveau, elle procède à cette contestation, par le biais d'affirmations
formulées de manière appellatoire, sans exposer ni a fortiori démontrer de manière précise
en quoi les faits contestés auraient été omis ou retenus en violation de l'interdiction de
l'arbitraire. Ainsi, les critiques portant sur l'état du cochon d'Inde à son arrivée au cabinet et
sur la cause de son décès, sur les douleurs du chien tombé d'un immeuble et sur la nécessité
d'effectuer rapidement des radiographies (ou une échographie), afin de poser un diagnostic
le plus précis possible, ainsi que sur l'absence d'intérêt à effectuer des radiographies sur le
jack russel souffrant d'une maladie cardiaque et sur l'utilité d'une injection de "Vetmedin",
ne peuvent pas être prises en considération.

E. 5.4
En conséquence, le Tribunal fédéral statuera exclusivement sur la base des faits retenus par
la Cour de justice.

E. 6
En vertu de l' art. 40 let. a LPMéd "Devoirs professionnels", les personnes exerçant une
profession médicale universitaire à titre indépendant doivent, notamment, exercer leur
activité avec soin et conscience professionnelle.

E. 6.1
L'arrêt attaqué retient, à l'encontre de la recourante, de nombreuses violations du devoir
d'agir dans le respect des règles de l'art (cf., sur cette notion, ATF 149 II 109 consid. 10.2;
148 I 1 consid. 10.2) : il lui est reproché de ne pas avoir administré des antidouleurs à un
chien tombé d'un immeuble, un sédatif à un chat pour vider les glandes anales de l'animal
alors que ce geste lui était douloureux (il était devenu incontrôlable, agressif et avait mordu
sa propriétaire), ainsi que du Vetmedin à un chien souffrant d'une maladie cardiaque,
causant ainsi des souffrances évitables pour les animaux. La vétérinaire avait également
effectué des radiographies et une prise de sang sur le chien tombé d'un immeuble trop
tardivement, compte tenu du fait que ces actes étaient indispensables pour établir un
diagnostic. La prise en charge du chien souffrant d'une maladie cardiaque avait été



inadaptée et également trop lente: les radiographies étaient contre-indiquées en cas de
problèmes respiratoires car elles impliquent une contention de l'animal; en outre, l'animal
avait agonisé plusieurs heures sans parvenir à respirer, les gestes d'urgence adéquats n'ayant
pas été opérés. En ce qui concerne le cochon d'Inde, le stress provoqué par les tentatives
pour lui ouvrir la gueule, la séparation d'avec ses maîtres et une probable contention avaient
eu pour conséquence la mort de l'animal hors la présence de ses maîtres. Ces éléments
constituaient autant de violations de procéder conformément aux règles de l'art. La
recourante n'a, en outre, pas été à même de produire un des dossiers médicaux.

Les juges précédents ont également retenu que la vétérinaire avait fait fi de l'obligation de
ne déléguer des soins qu'à un professionnel de la santé qui possède une formation reconnue
et les compétences pour fournir ces soins (cf. art. 85 al. 1 et 3 de la loi genevoise du 7 avril
2006 sur la santé [LS/GE; RS/GE K 1 03]). Elle a, en effet, confié la responsabilité de
certaines consultations à son cabinet, en son absence, à des personnes ne bénéficiant pas
d'une autorisation de pratiquer.

E. 6.2
Le seul grief sur le fond que l'on peut décerner dans le recours, qui cite l' art. 40 let. a
LPMéd , et qui est présenté de manière suffisante au regard de l'obligation de motiver
imposée par l' art. 42 al. 2 LTF (cf. ATF 140 III 115 consid. 2; 140 III 86 consid. 2; 133 III
545 consid. 2.2), a trait à la violation d'agir selon les règles de l'art et il sera examiné
ci-dessous. Tel n'est, en revanche, pas le cas de la violation de l'obligation de tenir un
dossier médical et de la délégation non autorisée d'actes médicaux, retenues par les juges
précédents, qui ne seront donc pas traitées.

E. 6.3
Le devoir d'exercer son activité avec soin et conscience professionnelle englobe celui de
diligence et celui de respecter les règles de l'art ( ATF 148 I 1 consid. 10.2). Le respect de
ces règles vaut pour le traitement en lui-même, comme pour les examens et les
investigations. Il implique l'exigence, pour le médecin, d'utiliser tous les moyens
raisonnables qu'aurait pris un praticien diligent et consciencieux, afin de poser un diagnostic
et traiter le patient ( ATF 149 II 109 consid. 10.2; arrêt 2C_747/2022 du 14 février 2023
consid. 7.1).

E. 6.4
Au regard des faits retenus dans l'arrêt attaqué (cf.

supra consid. 6.1), le Tribunal fédéral estime que la recourante a violé son devoir d'agir
conformément aux règles de l'art, dès lors qu'elle a trop attendu pour procéder aux actes
médicaux nécessaires à l'établissement d'un diagnostic en ce qui concerne un chien, compte
tenu du fait que le diagnostic représente le préalable à tout traitement médical adéquat. Il en
va de même en tant qu'elle n'a pas procédé ou procédé trop tardivement aux bons gestes
respectivement actes médicaux dans les cas du chien souffrant d'une maladie cardiaque et
du cochon d'Inde. Finalement, le fait de laisser souffrir trois animaux, alors que
l'administration d'antidouleurs, d'un sédatif et d'un médicament topique aurait permis
d'éviter cela, constitue une violation supplémentaire du devoir d'agir avec soin. En outre, au
regard des circonstances, on ne peut que considérer que la recourante a enfreint ce devoir de
manière fautive ( ATF 149 II 109 consid. 9.2; 148 I 1 consid. 12.2) et qu'en conséquence
une sanction s'imposait.



E. 7
La recourante estime que la sanction prononcée, à savoir une interdiction de pratiquer sous
sa propre responsabilité de trois mois cumulée à une amende se montant à 5'000 fr. est
disproportionnée.

E. 7.1
Selon l' art. 43 al. 1 LPMéd , en cas de violation des devoirs professionnels, des dispositions
de la loi sur les professions médicales ou de ses dispositions d'exécution, l'autorité de
surveillance peut prononcer les mesures disciplinaires suivantes: a. un avertissement, b. un
blâme, c. une amende de 20'000 fr. au plus, d. une interdiction de pratiquer sous propre
responsabilité professionnelle pendant six ans au plus (interdiction temporaire), e. une
interdiction définitive de pratiquer sous propre responsabilité professionnelle pour tout ou
partie du champ d'activité. L'amende peut être prononcée en plus de l'interdiction de
pratiquer sous propre responsabilité professionnelle (cf. art. 43 al. 3 LPMéd ).

Le principe de la proportionnalité (cf. art. 5 al. 2 Cst. ) exige qu'une mesure restrictive soit
apte à produire les résultats escomptés (règle de l'aptitude) et que ceux-ci ne puissent être
atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité); en outre, il interdit toute
limitation allant au-delà du but visé et exige un rapport raisonnable entre celui-ci et les
intérêts publics ou privés compromis (principe de la proportionnalité au sens étroit,
impliquant une pesée des intérêts [ ATF 146 I 157 consid. 5.4; 143 I 403 consid. 5.6.3]).

En matière de sanction disciplinaire, le choix de la nature et de la quotité de la sanction doit
être approprié au genre et à la gravité de la violation des devoirs professionnels et ne pas
aller au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer les buts d'intérêt public recherchés. A cet
égard, l'autorité doit tenir compte en premier lieu d'éléments objectifs, à savoir des
conséquences que le manquement aux devoirs de la profession a entraînées sur le bon
fonctionnement de la profession en cause et pour le patient (cf. arrêt 2C_539/2020 du 28
décembre 2020 consid. 5.3), et de facteurs subjectifs, tels que la gravité de la faute, ainsi
que les mobiles et les antécédents de l'intéressé ( ATF 108 Ia 230 consid. 2b; 106 Ia 100
consid. 13c; arrêts 2C_53/2022 du 22 novembre 2022 consid. 13.3, non publié in ATF 149
II 109 ; 2C_922/2018 du 13 mai 2019 consid. 6.6.2).

Les autorités compétentes disposent d'un large pouvoir d'appréciation dans la fixation d'une
sanction disciplinaire. D'une manière générale, le Tribunal fédéral, qui examine l'ensemble
de la question d'office ( art. 106 al. 1 LTF ) lorsque la sanction découle du droit fédéral,
s'impose une certaine retenue en la matière, dès lors qu'il s'agit d'apprécier l'adéquation de
la sanction prononcée et n'intervient que lorsque l'autorité cantonale a fait un usage
insoutenable de la marge de manoeuvre que lui accorde le droit fédéral ( ATF 148 I 1
consid. 12.2).

E. 7.2
Le but de la loi sur les professions médicales universitaires consiste en la protection de la
santé publique au sens large. En l'espèce, la sanction prise à l'encontre de la recourante est
apte à atteindre ce but, en lui faisant prendre conscience de l'importance des actes qu'elle a
commis, puisqu'elle ne pourra plus pratiquer sous sa propre responsabilité pendant trois
mois.

Au regard des faits de l'arrêt attaqué (cf. supra "Faits" let. B.b), la violation de son devoir
d'agir avec soin et conscience professionnelle (cf. art. 40 let. a LPMéd ) par la recourante



doit être qualifiée de grave. Elle a ainsi incontestablement mis à mal la confiance des
patients envers la profession. Les six dénonciations à son encontre en attestent. Compte
tenu de ces éléments, la nécessité d'une interdiction de pratiquer temporaire est évidente.

On constate que la recourante a violé son devoir d'agir avec soin et conscience
professionnelle à de nombreuses reprises (cf. supra consid. 6.1). Il ressort, en outre, des faits
de l'arrêt attaqué que l'intéressée n'a jamais assumé la responsabilité d'aucune des fautes
commises ni remis en cause ses pratiques. Une telle attitude ne plaide pas en sa faveur et
seule une sanction relativement sévère semble à même de lui faire prendre conscience de la
gravité de son comportement et de rétablir le fonctionnement correct de la profession. Les
arguments de la vétérinaire, avancés pour contester la proportionnalité de la sanction, sont
fondés en grande partie sur des faits qui ont été réfutés ci-dessus (cf. supra consid. 5).
L'intéressée se prévaut aussi de ce que la Cour de justice a estimé que l'autorité de première
instance avait "possiblement" considéré à tort que son assistante médicale ne pouvait pas
effectuer des prises de sang. S'il est exact que les juges précédents ont souligné ce point, ils
ont également retenu que cela n'était pas suffisant ni de nature à modifier la sanction, les
autres manquements étant graves. Ainsi, on ne saurait considérer qu'une interdiction de
pratiquer de trois mois et une amende de 5'000 fr. vont au-delà de ce qui est nécessaire, ce
cumul étant rendu possible par l' art. 43 al. 3 LPMéd . L'interdiction légale de pratiquer
allant jusqu'à six ans et le maximum de l'amende se montant à 20'000 fr., il faut constater
que les juges précédents n'ont pas fait un usage insoutenable de la marge de manoeuvre dont
ils disposaient, compte tenu des faits susmentionnés. Le grief portant sur la proportionnalité
de la sanction est rejeté.

E. 8
Il découle de ce qui précède que le recours est rejeté.

Succombant, la recourante doit supporter les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas
alloué de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).
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